
BON À SAVOIR

Les franchises
Elles s’appliquent individuellement à chaque voyageur et
ne peuvent être cumulées.

• Tabac
- 200 cigarettes OU 100 cigarillos OU 50 cigares OU

250 g de tabac

• Alcool
- Vins 2 litres, soit 1 litre d’alcool de plus de 22°, soit 2

litres d’alcool de 22° ou moins.

• Parfumerie
- 50 g de parfum
- 25 cl d’eau de toilette

• Café et thé
- 500 g de café OU 200 g d’extraits et essences de café
- 100 g de thé OU 50 g d’extraits ou essences de thé

• Autres marchandises
- Voyageurs de 15 ans et + : 30000 francs (251,40 €)
- Voyageurs de moins de 15 ans : 15000 francs (125,70 €)
- Voyageurs de plus de 17 ans : 30000 francs (251,40 €)

+ alcool et tabac

Pour obtenir un permis CITES
Haut-commissariat
Direction du service d’Etat de l’agriculture, de la forêt et
de l’environnement
Tél : 25 51 17
cites@offratel.nc

Pour les formalités de contrôle
phytosanitaire
Service d’inspection vétérinaire, 
alimentaire et phytosanitaire
2, rue Russeil
Port autonome
Tél : 25 11 12

Direction régionale des douanes
1, rue de la République
BP 13
98845 Nouméa Cedex
Tél : 26 53 00
douanes@offratel.nc
www.douane.gouv.nc

Faut-il déclarer les
achats en duty free ? 
Les produits hors taxes dans
un magasin sous douane ou
sous le régime des bordereaux
de détaxe sont soumis à
déclaration lorsqu’on arrive en
Nouvelle-Calédonie. 

Quelles sont les
sommes d’argent
autorisées ?
Les voyageurs qui transportent
des sommes, titres ou valeurs,
dont le montant est égal ou
supérieur à 10000 euros
(1 193 320 francs) ou sa
contre-valeur, doivent en faire
la déclaration auprès du ser-
vice des douanes.

Quid des factures et
justificatifs ?
Pour les caméras, appareils
photos, magnétophones ou
encore postes radio, il
convient de se munir des
documents justifiant de leur
situation régulière : factures
d’achat, quittances douaniè-
res, carte de libre circulation
délivrée par les services doua-
niers. Leur réimportation en
sera facilitée.

Comment se déroule
le transfert de
résidence ?
L’importation des biens en
franchise de déménagement
peut être effectuée en plu-
sieurs fois, dans un délai de
douze mois suivant le transfert
initial de résidence. 
L’inventaire remis lors de la
première importation doit
reprendre la totalité des biens.
Au-delà de cette limite de
douze mois, toute demande
pour les biens personnels de
faible valeur devra faire l’objet
d’une requête auprès des ser-
vices des douanes au port ou
à l’aéroport. 

Les délais d’antériorité de pos-
session, trois ou dix-huit mois
selon les cas, permettant de
bénéficier de l’admission en
franchise dépendent de la

résidence précédente : Union
européenne, département,
territoire d’outre-mer ou autre
pays.

Et pour l’importation
d’un véhicule privé ?
Pas de droits et taxes si le
véhicule a supporté les impo-
sitions exigibles dans le pays
de provenance ou d’origine et
n’a bénéficié d’aucun rem-
boursement de taxes au titre
de son exportation. Par ail-
leurs, il faut en être proprié-
taire depuis au moins 18 mois
à la date du transfert de rési-
dence. La carte grise en fait
foi.

Contrefaçon et
espèces protégées
La Direction des douanes tient
à rappeler que l’importation,
l’exportation ou la simple
détention de copies de mar-
ques sont passibles de lourdes
sanctions. Ces délits entraî-
nent la confiscation de la mar-
chandise avec des amendes
douanières et des poursuites
judiciaires.

Quant aux espèces protégées,
elles figurent dans la CITES,
convention sur le commerce
international des espèces de
faune et de flore sauvages
menacées d’extinction. Les
réglementations sont draco-
niennes. Ainsi, pour les espè-
ces les plus menacées, l’ex-
portation est cadrée et n’est
autorisée que dans des cir-
constances exceptionnelles.
La deuxième catégorie
concerne les espèces proté-
gées où un permis CITES est
obligatoire.

Et le contrôle
phytosanitaire ?
Certains produits végétaux ou
d’origine animale sont soumis
à des exigences particulières.
La douane applique pour le
compte d’autres organismes
tels les services phytosanitai-
res des réglementaions territo-
riales diverses. ◆
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FOIRES & SALONS

Nelle Calédonie
tourisme
Salon du tourisme
Du 30 août au 2 septembre
Maison des artisans
Contact : Maison des artisans
Tel : 27 56 85

multisectoriel
Foire de Nouméa
Du 29 août au 2 septembre
Contact : RCO événements
Tél : 79 24 49 – 77 18 36

sport
Trophy OPT
Entreprises
1er et 2 septembre, Canala
Contact :Aventure pulsion
Tel : 26 27 48
Mail : aventure@canl.nc

Métropole
mode et accessoires
Première classe
Du 5 au 8 octobre
Paris, jardin des Tuileries
Contact : Première classe
Fax : 00 33 1 40 13 74 80
www.premiere-classe.com

Intersélection
Paris nord,Villepinte
Du 6 au 8 novembre
Contact : Eurovet
Fax : 00 33 1 47 56 32 99
www.interselection.net

optique
Silmo
Du 19 au 22 octobre
Paris, porte de Versailles
Contact : Comexpo Paris
Fax : 00 33 1 49 09 61 06

esthétique
Spa & institut
Du 1er au 4 octobre
Paris nord,Villepinte
Contact : Itec France
Fax : 00 33 1 44 69 95 68
www.beyondbeautyparis.com

tourisme
MIT international
Du 10 au 12 octobre
Paris, porte de Versailles
Contact : MIT international
Fax : 00 33 1 76 73 48 44
www.mitinternational.fr

environnement
Pollutec
Du 27 au 30 novembre
Paris nord,Villepinte
Contact : Reed Expositions
Fax : 00 33 1 47 56 21 20
www.pollutec.com

Chine
énergies 
renouvelables

Energy Asia
Du 10 au 13 octobre
Shanghai
Contact :
www.energyasia.com.cn

Australie
agroalimentaire

Fine Food
Du 24 au 27 septembre
A Sydney, Convention Centre
www.finefood.com.au

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
N'hésitez pas à contacter les 
organisateurs pour obtenir tous 
les renseignements pratiques.

POLOGNE
Fournitures électriques
Fabricant spécialisé dans le
matériel d’éclairage et autre
fourniture électrique est à la
recherche de nouveaux
accords commerciaux.
Contact : Monika Sopa∏owicz
Dyrektor Handlowy
SKOFF Sp. z.o.o.
Tél. 00 48 609 999 708
e-mail: m.sopalowicz@skoff.pl

MÉTROPOLE
Fourniture industrielle
Entreprise leader en Europe
sur le marché de la fourniture
industrielle par catalogue
recherche un partenaire en
Nouvelle-Calédonie pour ac-

croître son développement et
apporter un service commer-
cial de qualité à ses clients
existants. Une préférence sera
accordée à une entreprise de
distribution de matériel indus-
triel pour les entreprises,
connaissant le tissu industriel
local et bénéficiant d'une cer-
taine expérience. 
Contact : Manutan SA
Tél : 00 33 1 34 53 36 47
Fax : 00 33 1 34 53 36 29
cyrille.littler@manutan.fr

export-forum.com
un site pour les recherches de
partenariats
Prospecter en Chine ou en
Corée, trouver un nouveau

partenaire commercial en Inde
ou en Indonésie, importer des
produits des quatre coins du
monde, découvrir les offres les
plus récentes ou simplement
acheter du matériel d’occasion
directement, c’est ce que pro-
pose www.export-forum.com.
Par ailleurs, le site contient
aussi toutes les informations
utiles en matière de commerce
international avec par exemple
la liste des compagnies mariti-
mes vers l’Afrique, les services
express courrier et paquets,
les termes du fret maritime.

« b to b »
Annuaire en ligne
Annuaire-entreprises.com
est un annuaire « b to b » qui
offre un service simple d'utili-
sation et efficace pour trouver
en quelques clics l'entreprise
qui répondra au mieux à vos
besoins. Si vous souhaitez
apparaître au sein du site
w w w . a n n u a i r e -
entreprises.com et rejoindre
les 5000 entreprises déjà pré-
sentes, l’inscription est gra-
tuite.

BOURSE AUX AFFAIRES



< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci
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VIE DES INDUSTRIES

Au sommaire du dixième
numéro, toute l’actualité de la
Finc, Fédération des industries,
avec un retour sur la dernière
assemblée générale et les
grands dossiers en cours, la
présentation de trois nouveaux
adhérents ainsi que le lance-
ment du site de la fédération.
Le dossier central est consa-
cré au développement dura-
ble sous l’angle des énergies
renouvelables. Une vingtaine

de pages pour aborder les moyens de production actuels et les
besoins du territoire en matière d’énergie. 
Tiré à 20000 exemplaires, Made in est diffusé gratuitement.

INVESTIR

La deuxième édition propose une
vue d’ensemble du potentiel
actuel du territoire en matière
d’investissements et d’échanges
commerciaux. Au sommaire, la
ressource minière aujourd’hui, la
Nouvelle-Calédonie et ses infra-
structures, la diversité de l’indus-
trie locale ou encore une présenta-
tion du plan directeur pour le tou-
risme. 
Une trentaine de pages d’informa-
tions utiles aux investisseurs extérieurs. 
En français et en anglais.

ECONOMIE

Le bilan conjoncturel de l’Isee
2006 revient sur les principaux
faits marquants, mois par mois.
On retrouvera donc l’augmenta-
tion des salaires minimums et
des carburants en janvier, la
visite du ministre de l’outre-mer
en mars ou encore la signature
du contrat entre l’OPT et
Alcatel pour le câble sous-
marin qui reliera le territoire au
reste du monde en 2008. Les
analyses économiques sont
divisées en trois grands chapi-

tres : emploi-revenus, économie-finances et système productif.
Disponible à l’Isee, 1500 francs.

PACIFIQUE

Nouvelle-Calédonie, Wallis et
Futuna, Polynésie française,
l’Institut d’émission d’outre-mer
analyse l’évolution économique de
ces archipels en 2006. Au som-
maire, une présentation des princi-
paux indicateurs, des secteurs d’ac-
tivité, des échanges ainsi qu’une
analyse complète de l’évolution
monétaire et financière. En consul-
tation au service documentation de
la CCI. 
En vente auprès de l’Institut d’émis-
sion d’outre-mer, 2500 francs par
volume.

SE LANCER

Tout savoir sur l’entreprise indi-
viduelle, plus couramment
appelée « patenté » en
Nouvelle-Calédonie, c’est ce
que propose cette brochure réa-
lisée par le service juridique de
la CCI. Formalités, fiscalité, pro-
tection sociale, le document
apporte des réponses à tous ceux
qui veulent se lancer. Aucun
apport de capital n’est nécessaire
et l’identité de l’entreprise se
confond avec celle du dirigeant,
responsable sur ses biens propres
en cas de dettes. 
Pour en savoir plus, la brochure est disponible au service de
documentation de la CCI. Prix : 500 francs.

CHIFFRES

L’Institut de la statistique et des
études économiques vient de
rééditer un dépliant avec les prin-
cipaux chiffres 2006. Emploi,
mines, tourisme, agriculture ou
encore commerce extérieur et
population, les indicateurs des prin-
cipaux secteurs y figurent. Les
mêmes données peuvent être télé-
chargées sur le site www.isee.nc.
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LE TEMPS DE LIRE




